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Tours, le 12 avril 1848.

Le Commissaire du Gouvernement au département 
d’Indre-et-Loire,

Vu 1 ordonnance du 22 mai 1843 relative aux machines et chau
dières à vapeur, autres que celles qui sout placées sur des ba
teaux ;

Vu les circulaires des 15 septembre et 4 octobre derniers ;
Vu le rapport de M. l’ingénieur des mines;
Considérant que les flotteurs destinés à indiquer le niveau de 

l’eau dans les chaudières à vapeur sont reconnus insuffisants pour 
remplir le but proposé ;

Que ces flotteurs sont toujours ajustés d’avance et que les agents 
de l’administration , lorsqu’ils visitent la chaudière, n’ont aucun 
moyen de vérifier s’ils sont convenablement réglés, et que, par 
conséquent, ils peuvent donner lieu à de dangereuses contra
ventions ;

Considérant que les arrêtés d’autorisation ont jusqu’à présent 
laissé libres les propriétaires des chaudières de choisir l’un des ap
pareils prescrits par l’article 31 de l’ordonnance du 22 mai 1843 ; 
mais que l’administration a le droit de prescrire l’application de 
celui de ces appareils dont l’expérience a démontré la supériorité 
ou qui rend la surveillance de ses agents plus facile et p us sure ;

Considérant que l’article 73 de l’ordonnance précitée oblige 
les propriétaires de machines ou de chaudières à vapeur autori
sées, d’adapter auxdites machines et chaudières les appareils de 
siirêlé qui pourraient être découverts par la suite, et qui seraient 
prescrits par des règlements d’administ ation publique ;

Sur la proposition de l’ingénieur des mines ;

Arrête :

Art. 1er Toutes les chaudières à vapeur existantes dans le dépar
tement d’Indre-et-Loire devront être pourvues de tubes iadica-
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teurs en verres, destinés à indiquer à chaque instant le niveau de 
l ’eau dans la chaudière et les variations de ce niveau.

Art. 2. Une ligne indiquant le niveau habituel de l’eau dans la 
chaudière sera tracée d’une manière très-apparente sur le parement 
extérieur du fourneau, conformément à l’article 29 de l’ordon
nance du 22 tuai 1813.

Cette ligne, qui sera d’un décimètre au moins au-dessus de la 
partie la plus élevée des cerneaux, tubes ou conduits de la flam
me et de la fumée dans le fourneau, sera tracée sous les yeux de 
l’ingénieur ou du garde-mines , et sa disiance à un repère fixe sera 
constatée par un procès-verbal.

Art. 3. Il est accordé jusqu’au 15 juin 1848, pour se conformer 
aux dispositions du présent arrêté. Pa>sé ce terme et en cas d’in
fraction, l’interdiction des chaudières sera prononcée , conformé
ment à l’article 74 de l’ordonnance du 22 mai 1843.

Art. 4. Le présent arrêté sera adressé à M. l’ingénieur des mi
nes , chargé d’un assurer l’exécution ; il sera en outre iusérédans 
le recueil des actes administratifs et dans les journaux du départe
ment. MM. les maires devront donner à ses dispositions toute la 
publicité couvenable.

Fait à Tours, les jour, mois et an susdits.

A. MARCHAIS.


